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Bilan chiffré et garanties du mécanisme franco-britannique dit « un pour un »
Question écrite n° 10872

Texte de la question

M. Aly Diouara attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la nécessaire transparence entourant la mise
en œuvre du mécanisme bilatéral dit « un pour un » conclu entre la France et le Royaume-Uni en matière
migratoire. Afin d'éclairer la représentation nationale et de garantir la pleine effectivité des droits des personnes
concernées, il demande la communication d'un bilan chiffré détaillé, présenté de manière mensuelle depuis
l'entrée en vigueur du dispositif jusqu'à la date de réponse. Ce bilan devrait, d'abord, préciser les volumes
réellement exécutés : nombre de personnes transférées du Royaume-Uni vers la France et nombre de
personnes admises depuis la France vers le Royaume-Uni au titre du principe « un pour un », en indiquant
l'écart éventuel entre les notifications prévues et les transferts effectivement réalisés. Il devrait également
présenter un profil agrégé des personnes concernées (répartition par sexe, par tranches d'âge –
mineurs/majeurs –, principales nationalités) et signaler la part des vulnérabilités identifiées (mineurs non
accompagnés, problèmes de santé, grossesse, handicap). Ensuite, il convient d'exposer le déroulé opérationnel
du mécanisme : les délais moyens et médians entre l'identification et l'arrivée, les motifs de refus opposés par
chacune des parties et leur fréquence, ainsi que le nombre de recours administratifs ou contentieux engagés et
leur issue. S'agissant des personnes arrivées en France, il importe de décrire les conditions d'accueil et
d'accompagnement : accès à l'hébergement et à l'information sur les droits, accompagnement administratif
(enregistrement des démarches le cas échéant), scolarisation des mineurs et accès aux soins pour les
personnes vulnérables. Enfin, pour assurer la traçabilité et la redevabilité du dispositif, M. le député sollicite la
précision du fondement juridique exact (accords, échanges de lettres, instructions ou circulaires encadrant sa
mise en œuvre), des garanties procédurales offertes aux intéressés (information compréhensible, interprétariat,
assistance, prise en compte des vulnérabilités, voies de recours), ainsi qu'une estimation des coûts engagés par
la France ventilés par postes (transport, hébergement, accompagnement), en mentionnant, le cas échéant, les
financements britanniques associés. Il souhaite, en outre, connaître les indicateurs retenus par le ministère pour
évaluer l'effectivité et la conformité du mécanisme, ainsi que le calendrier de publication d'un bilan public
régulier. Il remercie le ministre de bien vouloir fournir ces éléments de manière accessible et complète, afin de
garantir l'information du Parlement, la sécurité juridique et le respect des droits fondamentaux des personnes
concernées et relatifs à la ratification par la France des traités internationaux.
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